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1. Résumé 

En réponse à Ia première phase de l’Étude des questions relatives aux politiques en matière de technologie des communications, aux conséquences, à la compétitivité et aux résultats pour les consommateurs au XXIe siècle du Sous-comité sénatorial des communications,  c’est avec plaisir que l’Association canadienne des télécommunications sans fil («ACTS») formule les commentaires qui suivent. 

L’ACTS  est l’autorité concernant les enjeux, les faits nouveaux et les tendances dans l’industrie des télécommunications sans fil au Canada.  Elle représente les entreprises de téléphonie cellulaire, de communications personnelles (SCP), de téléavertissement, de services fixes sans fil à large bande, de radiocommunications mobiles et de télécommunications mobiles par satellite ainsi que les entreprises qui développent et produisent des produits et services destinés à l’industrie. Nos membres offrent aux Canadiens une panoplie de services qui améliorent la productivité.

Les télécommunications sans fil font partie intégrante de la nouvelle économie, assurant le transfert de l’information en  temps réel, n’importe où, n’importe quand.

De plus en plus de Canadiens optent pour le téléphone sans fil quand vient le temps de remplacer leur téléphone traditionnel. Un Canadien sur cinq ou plus de sept millions de personnes utilisent quotidiennement le téléphone mobile. L’accès Internet, les services de télécommunications de base et d’autres applications qui n’ont pas encore vu le jour seront accessibles par le truchement de dispositifs sans fil. Cette révolution du sans fil transformera notre façon de travailler et de jouer dans les années à venir.

L’industrie propose déjà des occasions aux Canadiens d’entreprendre des activités de commerce mobile (commerce électronique mobile), en fournissant un accès sécuritaire à Internet et continuera d’accroître les possibilités avec l’introduction, dans les mois à venir, de réseaux et service de troisième génération. Or, pour bâtir ces réseaux et mettre en œuvre des applications sans fil qui accéléreront le programme de connexité du gouvernement, les titulaires de licences auront besoin davantage de bandes de spectre. En outre, des ententes d’utilisation du spectre devront être conclues pour pouvoir offrir les services de façon globale.

Outre les besoins d’autres bandes de spectre, il est essentiel de créer un contexte financier qui attirera les investissements dans l’infrastructure du sans fil au Canada.

À cet égard, nous notons un certain nombre de références au terme universalité dans les grandes lignes de l’étude sénatoriale. L’ACTS croit fermement qu’une distinction importante peut être établie entre la notion historique de l’universalité et l’objectif en matière de politique plus actuel de connexité et de commerce électronique. Le concept de l’universalité remonte au temps où les compagnies de téléphone étaient des monopoles réglementés par les taux de rendement. Dans ce contexte, une telle discussion de l’universalité nous oblige à regarder en arrière afin d’examiner des facteurs comme les coûts de la compagnie de téléphone, les programmes de construction, les obligations d’assurer le service et l’interfinancement. En revanche, les concepts de la connexité et du commerce électronique nous permettent de regarder en avant toutes les possibilités offertes par les communications.  

Relativement nouvelle venue sur la scène des communications, l’industrie du téléphone mobile a un important rôle à jouer pour faire progresser les objectifs de connexité et de commerce électronique du gouvernement. En fait, nous sommes très fiers des réalisations à ce jour de l’industrie du téléphone mobile : des services à plus de 94 pour cent de la population, parmi les plus bas prix au monde et récemment, l’introduction de solutions Internet. Encore plus récemment, des fournisseurs de services de communications sans fil à large bande ont obtenu une licence qui leur permettra de brancher les Canadiens par le truchement des technologies sans fil à large bande à grande vitesse. 

Cependant, le déploiement des solutions de communications sans fil ne se fait pas aussi rapidement que nous le souhaiterions. L’ACTS croit qu’il y a un nombre beaucoup trop important de politiques et de règlements qui viennent encombrer l’industrie des télécommunications sans fil. Cet encombrement nuit à la capacité de développer et de déployer des services sans fil novateurs pour brancher les Canadiens.

Les télécommunicateurs sans fil sont assujettis à la réglementation du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) et d’Industrie Canada. Bien que la plupart des services sans fil ne soient pas soumis conditionnellement à la réglementation du CRTC en vertu de la Loi sur les télécommunications, le Conseil exerce tout de même une influence importante sur les opérations quotidiennes des télécommunicateurs sans fil. Dans un même ordre d’idées, étant donné que toutes les entreprises de communications sans fil ont besoin de l’accès au spectre radioélectrique, Industrie Canada exerce aussi une influence importante sur les opérations des télécommunicateurs sans fil. En vertu de la Loi sur la radiocommunication, Industrie Canada réglemente et contrôle l’attribution des bandes de fréquences grâce en partie par l’octroi de licences d’utilisation du spectre. 

Cette double réglementation de l’industrie des télécommunications sans fil peut être comparée à la réglementation de l’industrie des télécommunications qui est surtout réglementée par le CRTC et n’est touchée qu’en périphérie par certaines des initiatives des politiques de télécommunications à large bande d’Industrie Canada.

Par surcroît, ces deux organismes de réglementation administrent des programmes qui ont des conséquences très réelles sur les résultats des entreprises de communications sans fil. Le régime de licences d’Industrie Canada détermine les droits que doivent verser les télécommunicateurs sans fil pour l’utilisation du spectre de radiofréquences. Autre exemple, le régime de contribution du CRTC.  La contribution désigne les droits ou les taxes imposés par le CRTC pour le trafic interurbain qui servent à subventionner le service de téléphone local. Le CRTC exige déjà des exploitants d’entreprises de radiocommunications mobiles de verser une contribution et évalue la possibilité de faire cotiser d’autres exploitants et la contribution que les télécommunicateurs sans fil pourraient devoir verser à l’avenir.

De manière générale, l’industrie perçoit  la contribution comme une taxe sur sa capacité d’étendre la fourniture de services nouveaux et innovateurs aux Canadiens. Elle croit que les subventions comme les contributions devraient provenir du fonds de recettes générales, auquel l’industrie a versé environ 150 millions de dollars l’an dernier sous forme de droits de licence seulement. 

L’ACTS croit que la meilleure initiative stratégique pour réaliser les objectifs de connexité et de commerce électronique, serait  de minimiser les contre-incitations qui existent sous formes de droits, d’impôts, de taxes et d’autres obligations, comme le régime de contribution du CRTC, imposés par le gouvernement.

2. Introduction

En réponse à Ia première phase de l’Étude des questions relatives aux politiques en matière de technologie des communications, aux conséquences, à la compétitivité et aux résultats pour les consommateurs au XXIe siècle du Sous-comité sénatorial des communications,  c’est avec plaisir que l’Association canadienne des télécommunications sans fil («ACTS») formule les commentaires qui suivent. 

L’ACTS  est l’autorité concernant les enjeux, les faits nouveaux et les tendances dans l’industrie des télécommunications sans fil au Canada. Elle représente les entreprises de téléphonie cellulaire, de services communications personnelles (SCP), de téléavertissement, de services fixes sans fil à large bande, de radiocommunications mobiles et de télécommunications mobiles par satellite ainsi que les entreprises qui développent et produisent des produits et services destinés à l’industrie. Nos membres offrent aux Canadiens une panoplie de services qui améliorent la productivité. Les télécommunications sans fil font partie intégrante de la nouvelle économie, assurant le transfert de l’information en  temps réel, n’importe où, n’importe quand.

Pour les fins de la présentation, nos commentaires s’articulent autour des cinq domaines abordés par le sous-comité à cette première phase de l’examen de l’industrie des communications.

3. Les cinq domaines de l’étude

a. État actuel du milieu des communications

L’industrie des télécommunications sans fil est très diversifiée et concurrentielle. Nos membres sont notamment des sociétés de téléphonie cellulaire/SCP, de radiocommunications mobiles, de téléavertissement, de télécommunications mobiles par satellite et de services fixes sans fil. L’industrie, dont le chiffre d’affaires s’élève à quatre milliards de dollars par années, commercialise quelque 10 millions de dispositifs sans fil utilisés quotidiennement par les Canadiens, soit 7,1 millions de téléphones sans fil, plus de 1,8 millions de téléavertisseurs et plus d’un million d’appareils de radiocommunications mobiles ainsi que 10 000 téléphones mobiles GSN.

La demande dans cette industrie connaît une croissance rapide. L’International Data Corporation (Canada) s’attend à ce que les utilisateurs du téléphone mobile passe à 16,6 millions en 2003. Notre industrie se trouve donc devant des occasions et des défis qui influencent aussi les objectifs du gouvernement.  Les occasions sont évidemment liées au marché potentiel de nos produits et applications, ce qui augmentera les investissements, la création d’emplois et la qualité de vie des Canadiens. Au Canada, le sans fil crée directement et indirectement 25 000 emplois, la majorité de ces postes exigeant un personnel hautement qualifié.

La concurrence dans l’industrie des télécommunications est intense et continuera de s’intensifier à mesure que convergeront différentes technologies de télécommunications. Les prix dans l’industrie du téléphone mobile ont connu une baisse considérable et de nouveaux produits innovateurs voient le jour régulièrement. Selon une étude faite récemment par The Yankee Group, alors que les tarifs du sans fil dans le monde ont connu une baisse moyenne de 38 %, les tarifs en vigueur au Canada ont diminué de 80 %. 

C’est ainsi que le Canada, par rapport aux États-Unis, bénéficie d’un avantage financier sur le plan des télécommunications cellulaires/SCP. En comparant une grande ville canadienne comme Toronto avec des villes américaines comme Chicago, Los Angeles, Miami, Boston et New York, le tarif moyen par minute au Canada est d’environ 15 cents, alors qu’il est de plus de 26 cents par minute aux États-Unis. 

b. Programmes publics et privés visant à assurer l’accès

i) Nouvel examen de l’état de la technologie, des intervenants et des alliances

L’industrie des télécommunications sans fil canadienne se compose d’entreprises de téléphonie cellulaire/SCP, de radiocommunications mobiles, de téléavertissement, de télécommunications mobiles par satellite et de services fixes sans fil ainsi que de compagnies qui développent et produisent des produits et services destinés à l’industrie.

Les cinq grandes entreprises de téléphonie cellulaire/SCP sont : Bell Mobilité, Clearnet, Microcell, Rogers AT&T Communications sans fil et TELUS Mobilité.  Les principaux fabricants sont entre autres : Motorola, Nortel, Lucent, Ericsson et Nokia.  Les principales entreprises de téléavertissement sont : Bell Mobility, AT&T Communications sans fil, Pagenet et de nombreuses petites et moyennes entreprises d’un bout à l’autre du pays. 

L’industrie des télécommunications mobiles par satellite comprend Globalstar et TMI.  Les exploitants de radiocommunications mobiles sont entre autres : Clearnet, TELUS Mobilité et ELYPS.  L’industrie du sans fil fixe compte parmi ses intervenants  Inukshuk, Whispra, Stream, Norigen et  AT&T Canada. 

Les communications sans fil continuent de représenter une des plus grandes histoires à succès du Canada. Tous les secteurs connaissent une croissance continue, plus de huit millions de Canadiens utilisant aujourd’hui des produits et services sans fil. Au cours de 1998,  le marché de la téléphonie sans fil s’est accru de près de 30 % allant chercher plus d’un million de nouveaux clients, dont un grand nombre par le biais de régimes de services prépayés introduits au cours de l’année. Dans un même ordre d’idées, le téléavertissement a connu une croissance impressionnante à deux chiffres en faisant des incursions dans le marché des jeunes consommateurs. Les radiocommunications mobiles subissent d’importantes transformations grâce à la commutation automatique perfectionnée des canaux et aux technologies numériques.

Le développement technologique dans l’industrie des télécommunications sans fil progresse rapidement. Nous assistons à la convergence des capacités entre Internet et le sans fil, ce qui permettra d’offrir aux consommateurs de nouveaux services à prix concurrentiels, d’où une accélération de la connexité du Canada à Internet. 

L’industrie du téléphone mobile a été témoin d’une évolution technologique rapide, qui peut être illustrée en termes de générations technologiques. La première génération de téléphones mobiles empruntait la technologie analogique, de gros appareils, des services de télécommunications de base de qualité adéquate, qu’on appelait cellulaires. À la deuxième génération, la capacité numérique des SCP a vu le jour, ce qui a permis de réduire la grosseur des appareils, d’accroître la qualité des télécommunications de base ainsi que les capacités des téléphones mobiles, notamment en donnant accès à Internet . La troisième génération promet d’offrir des services de plus grande qualité, un accès plus rapide à Internet et de faciliter le transfert des données sans fil, notamment la capacité vidéo pour les postes téléphoniques mobiles. 

ii) Le progrès du gouvernement dans l’incitation à l’expansion et à l’innovation

Le gouvernement a introduit un certain nombre de politiques et de programmes positifs, qui encouragent l’expansion et l’innovation dans notre industrie. Des programmes particuliers comme Partenariat technologique Canada (PTC) mettent en place les partenariats nécessaires entre le secteur public et privé pour enrichir davantage le système d’innovation du Canada et encourager notre industrie à développer des produits, des applications et des marchés nouveaux. Ce type de programme a pour effet de créer des emplois et de la richesse pour tous les Canadiens.  Par exemple, PTC a tout récemment investi 33,9 millions de dollars dans la société Research In Motion (RIM) qui ouvrira la voie à la prochaine génération de la technologie des communications sans fil au Canada. 

L’investissement permettra à RIM Limited, qui a des bureaux à Waterloo et à Kanata, en Ontario, de mettre au point des technologies innovatrices qui seront intégrées à des dispositifs de communications qui fonctionneront sur la prochaine génération de réseaux sans fil.

Nous applaudissons aussi les efforts que déploie le gouvernement à l’appui du système d’innovation dans les universités au pays. Dans le budget de 2000, le gouvernement consacre 900 millions de dollars à l’appui de 2000 nouvelles chaires de recherche dans les universités canadiennes d’ici le 31 mars 2005. Ce type d’investissement permet d’acquérir la main d’œuvre spécialisée et le capital intellectuel qui aidera aux industries comme la nôtre à offrir aux talents canadiens des postes hautement spécialisés au Canada. 

L’ACTS appuie aussi les investissements du gouvernement dans les activités de recherche et développement. Le travail des conseils subventionnaires comme le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie, le Conseil national de recherches Canada, ainsi que les investissements de la Fondation canadienne pour l’innovation favoriseront grandement les systèmes d’innovation du Canada. Nous encourageons le gouvernement à travailler avec l’industrie des communications sans fil qui s’apprête à élaborer les prochaines étapes de son programme d’innovation. L’industrie des télécommunications sans fil est un intervenant puissant qui motivera l’innovation et de la croissance au Canada. 

L’industrie des communications sans fil investit aussi en vue d’appuyer le système technologique et d’innovation au Canada. En guise de compléments aux initiatives mises de l’avant par le gouvernement pour développer les innovations technologiques, notre industrie  a élaboré des programmes de recherche et d’innovation qui contribueront à raffermir l’économie canadienne axée sur le savoir. Par exemple, l’Alliance Bell sans fil/TELUS Mobilité et CANARIE inc. ont annoncé qu’ils accepteraient des demandes d’appui financier en vertu de la phase II de leur Programme d’investissements en R et D dans le domaine des télécommunications sans fil. Cette deuxième phase de l’initiative d’investissement annoncée en septembre 1998, prévoit des fonds d’investissement pouvant atteindre 3,5 millions de dollars dans les petites et moyennes entreprises par le truchement d’un processus de concours.  Les investissements typiques seront de l’ordre de 100 000 $ à 500 000 $ et feront appel à un financement de contrepartie des entreprises participantes.

Il est prévu que les contrats seront signés en juin 2000. Lancé il y a un an grâce au financement du secteur privé consenti par l’Alliance Bell sans fil et TELUS Mobilité et administré par CANARIE inc., ce programme vise les entreprises naissantes qui présentent des programmes de recherche et développement innovateurs ayant le potentiel d’amener sur le marché du sans fil des produits et services de pointe.

La politique d’attribution des bandes de fréquences du gouvernement a aussi influencé l’innovation et la croissance dans l’industrie des télécommunications sans fil. La démarche du gouvernement dans l’attribution des bandes de fréquences a créé un environnement d’expansion et d’innovation. Le marché de la téléphonie cellulaire et des SCP illustre bien cette affirmation. Les décisions en matière de politiques par le passé ont aidé à établir au Canada un marché du cellulaire et des SCP dynamique et concurrentiel. 

Les Canadiens ont ainsi pu bénéficier d’un certain nombre de services sans fil innovateurs, qui ont rendu possible l’accès sans fil à Internet, à des prix parmi les moins élevés au monde. En 1999, plus d’un milliard de dollars ont été investis dans l’infrastructure du sans fil au Canada. Depuis 1987, les investissements s’élèvent à plus de dix milliards de dollars. L’investissement a créé plus de 25 000 emplois, dont la plupart sont hautement  spécialisés.

Les titulaires de licences auront besoin de fréquences additionnelles pour mettre en œuvre les services de troisième génération, qui accepteront en grande partie les applications Internet sans fil et contribueront au programme de connexité du gouvernement. 

iii) Le rôle de l’industrie pour assurer «l’universalité» c.-à-d. l’accès à la nouvelle technologie et aux nouveaux services

Les grandes lignes de l’étude du Sénat renvoient souvent au terme universalité. L’ACTS croit fermement qu’une distinction importante peut être établie entre la notion historique de l’universalité et l’objectif en matière de politique plus actuel de connexité et de commerce électronique. Le concept de l’universalité remonte au temps où les compagnies de téléphonie étaient des monopoles réglementés par les taux de rendement. Une telle discussion de l’universalité nous oblige à regarder en arrière afin d’examiner des facteurs comme les coûts de la compagnie de téléphone, les programmes de construction, les obligations d’assurer le service et l’interfinancement. En revanche, les concepts de la connexité et du commerce électronique nous permettent de regarder en avant toutes les possibilités offertes par les communications.  

Relativement nouvelle venue sur la scène des communications, l’industrie du téléphone mobile a un important rôle à jouer pour faire progresser les objectifs de connexité et de commerce électronique du gouvernement. En fait, nous sommes très fiers des réalisations à ce jour de l’industrie du téléphone mobile : des services à plus de 94 pour cent de la population, parmi les plus bas prix au monde et récemment, l’introduction de solutions Internet. 

Aujourd'hui, le téléphone mobile par satellite fait qu'on peut vous joindre, où que vous soyez dans le monde. Le téléphone cellulaire et l'appareil SCP sont d'usage courant, leur taux d'acceptation dépassant les 20 % au Canada. D'autre part, les techniques qui se font jour équiperont l'entreprise de services mobiles de transmission de données mettant à sa portée une foule de nouveaux outils de productivité, des services d'information — tels les opérations sur actions, les opérations bancaires et les applications de télémesure — aux terminaux mobiles de point de vente. L'accès mobile à grande vitesse ajoutera par ailleurs une nouvelle dimension à Internet, notamment en mettant le courrier électronique à la portée du voyageur et en favorisant la croissance du commerce électronique. Grâce aux réseaux fixes sans fil à large bande, qui se caractérisent par un grand débit, les Canadiens n'ont plus à se priver des avantages des services de communications phoniques, de transmission de données et d'accès à Internet à large bande : on assiste, dans le monde entier, à une véritable prolifération de ces services, et les firmes canadiennes demeurent en tête du peloton des innovateurs : ce sont des chefs de file mondiaux. 

L’acceptation des services de télécommunications sans fil dans tous les segments de la société canadienne grandit rapidement. Le Canada est extrêmement bien servi par son industrie des télécommunications sans fil. Grâce aux cinq grandes entreprises en exploitation, 94 % de la population a accès à la téléphonie mobile, ce qui n'est pas peu dire compte tenu de l'immensité du pays et de l'éparpillement de la population. La prestation de services sans fil aux Canadiens exige une infrastructure considérable. Les sommes investies dépassaient le milliard de dollars en 1998, et leur total depuis 1987 se chiffre à plus de dix milliards de dollars.

Les télécommunicateurs sans fil emploient plus de 13 000 Canadiens pour exploiter leurs réseaux d'avant-garde, et les fournisseurs des produits et services qu'ils utilisent procurent de l'emploi à 12 000 autres personnes. La grande majorité de ces 25 000 postes exigent un personnel hautement qualifié.

La tarification des services sans fil canadiens est la plus concurrentielle qui soit, et on voit sans cesse apparaître des forfaits au concept inédit. Selon une étude faite récemment par The Yankee Group, alors que les tarifs du sans fil dans le monde ont connu une baisse moyenne de 38 %, les tarifs en vigueur au Canada ont diminué de 80 %. 

Dans l'ensemble, l'industrie a été un énorme succès pour le Canada. Notre clientèle a augmenté de plus de 20 % par année ces quatre dernières années. D'après un rapport d'International Data Corp. (Canada) Ltd. (IDC), la baisse des prix se poursuivant et de nouveaux services comme le courrier électronique sans fil gagnant la faveur du marché, plus de la moitié des Canadiens auront un téléphone mobile d'ici quatre ans. IDC s'attend en fait que le marché canadien de la téléphonie mobile passe de 6,7 millions d'utilisateurs en 1999 à 16,6 millions en 2003.

En ce qui a trait à l’industrie des télécommunications sans fil fixe, des fournisseurs de services à large bande fixe, nouvellement titulaires d’une licences, commenceront à brancher les Canadiens en empruntant les technologies du sans fil à large bande à grande vitesse de 2,24 et 38 GHz.

Récemment, l’octroi de licences aux fournisseurs de Systèmes de télécommunications multipoint (STM) Inukshuk et Saskatel illustre bien comment la technologie du sans fil fixe peut aider à universaliser l’accès aux services de télécommunications et à Internet au Canada. La bande de fréquences STM de 2500 MHz peut combler un certain nombre des besoins des Canadiens en matière de communications, peu importe où ils choisissent de vivre. Le STM promet de faciliter la mise en place d’une infrastructure d’information à faible coût en vue de fournir une convergence de services notamment les télécommunications de base, le transfert de données et l’accès Internet  pour les collectivités urbaines et rurales partout au Canada.

Dans un même ordre d’idées, les licences octroyées pour les bandes de spectre de 24 et 38 GHz à plusieurs exploitants dont Stream Intelligent Networks, Norigen Communications, Wispra et AT&T Canada engendreront le déploiement de réseaux sans fil à large bande fixe. Ces réseaux s’avéreront de la plus haute importance pour plusieurs régions du pays (le milieu rural et les villes moins importantes), qui ne bénéficient pas d’une capacité de fibre optique installée qui pourrait permettre les communications à large bande. Dans ces régions du pays où la fibre est installée, les réseaux sans fil fourniront de nouvelles solutions de concurrence aux entreprises canadiennes. 

iv) Projets visant à réaliser la connexité au cours des cinq prochaines années

Le programme de connexité du gouvernement reposant sur six piliers : Réseau Canada , Des collectivités branchées, Contenu canadien en direct, Commerce électronique, Gouvernement en direct et le Canada branché sur le monde représente une démarche stratégique qui reçoit l’appui de notre industrie. Les réalisations du Programme d’accès communautaire, RESCOL et Ordinateurs pour l’école ont grandement contribué à «Brancher les Canadiens» à l’autoroute de l’information et à jeter les fondations de l’accès des collectivités et des jeunes à la nouvelle économie numérique, tout en stimulant le développement économique et la création de nouveaux emplois hautement spécialisés.

L’ACTS encouragerait le gouvernement à considérer l’utilisation des technologies du sans fil par exemple dans le cadre du Programme d’accès communautaire. Dans un même ordre d’idées, nous encouragerions le gouvernement à développer des portiques sans fil dans le cadre de ses programmes Gouvernement en direct et Contenu canadien en direct. 

De manière plus générale, les programmes et les politiques devraient reconnaître l’importance grandissante des connexions sans fil dans leurs programmes. Dans les prochaines étapes de sa stratégie «Réseau Canada» le gouvernement doit reconnaître le fait que la première expérience de l’Internet et du commerce électronique de la majorité des personnes à l’avenir sera par des applications sans fil. 

Au cours de la dernière décennie, l’autoroute de l’information a permis la connexion par fil des ordinateurs à Internet. Aujourd’hui, tout porte à croire que les dispositifs sans fil constitueront la prochaine étape clé pour «brancher les Canadiens» à Internet. Particulièrement dans les régions rurales et éloignées, les solutions sans fil aux problèmes de communications et d’accès à Internet deviendront plus réalistes à mesure que la technologie prendra de l’essor et réduira le coût de la fourniture des services dans ces collectivités éloignées.

v) Initiatives stratégiques visant à accéler l’universalité d’accès

Comme il a été mentionné précédemment, l’ACTS croit fermement qu’une distinction importante peut être établie entre la notion historique de l’universalité et l’objectif en matière de politique plus actuel de connexité et de commerce électronique. Le concept de l’universalité remonte au temps où les compagnies de téléphonie étaient des monopoles réglementés par les taux de rendement. Une telle discussion de l’universalité nous oblige à regarder en arrière afin d’examiner des facteurs comme les coûts de la compagnie de téléphone, les programmes de construction, les obligations d’assurer le service et l’interfinancement. En revanche, les concepts de la connexité et du commerce électronique nous permettent de regarder en avant toutes les possibilités offertes par les communications.  

Les télécommunicateurs sans fil sont assujettis à la réglementation du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) et d’Industrie Canada. Bien que la plupart des services sans fil ne soient pas conditionnellement réglementés par le CRTC en vertu de la Loi sur les télécommunications, le Conseil continue d’exercer une influence importante sur les opérations quotidiennes des télécommunicateurs sans fil. Dans un même ordre d’idées, étant donné que toutes les entreprises de communications sans fil ont besoin de l’accès au spectre radioélectrique, Industrie Canada exerce aussi une influence importante sur les opérations des télécommunicateurs sans fil. En vertu de la Loi sur la radiocommunication, Industrie Canada réglemente et contrôle l’attribution des bandes de fréquences grâce en partie par l’octroi de licences d’utilisation du spectre. 

Cette double réglementation de l’industrie des télécommunications sans fil peut être comparée à la réglementation de l’industrie des télécommunications qui est surtout réglementée par le CRTC et n’est touchée qu’en périphérie par certaines des initiatives des politiques de télécommunications à large bande d’Industrie Canada.

Par surcroît, ces deux organismes de réglementation administrent des programmes qui ont des conséquences très réelles sur les résultats des entreprises de communications sans fil. Le régime de licences d’Industrie Canada détermine les droits que doivent verser les télécommunicateurs sans fil pour l’utilisation du spectre de radiofréquences. Autre exemple, le régime de contributions du CRTC.  La contribution est le nom donné aux droits ou aux taxes imposés par le CRTC pour le trafic interurbain qui servent à subventionner le service de téléphone local. Le CRTC exige déjà des exploitants d’entreprises de radiocommunications mobiles de verser une contribution et évalue la possibilité de faire cotiser d’autres exploitants et la contribution que les télécommunicateurs sans fil devraient verser à l’avenir. 

De manière générale, l’industrie perçoit la contribution comme une taxe sur sa capacité d’étendre la fourniture de services nouveaux et innovateurs aux Canadiens. Elle croit que les subventions comme les contributions devraient provenir du fonds de recettes générales, auquel l’industrie a versé environ 150 millions de dollars l’an dernier. 

En 1998 le CRTC a imposé à l’industrie du téléphone mobile le paiement d’une contribution. Au cours de cette année seulement, l’industrie du téléphone mobile a versé des paiements de contribution totalisant plus de treize millions de dollars et ces paiements grandissaient, à mesure que le nombre de circuits d’interconnexion grandissait aussi entre les télécommunicateurs sans fil et les compagnies de téléphone en place. Ces paiements s’ajoutaient à plus de 130 millions de dollars déjà versés sous forme de droits de licence pour l’utilisation du spectre radioélectrique cette même année. Toutes ces sommes provenaient d’une industrie qui, en 1998, a perdu près d’un milliards de dollars. 

L’ACTS reconnaît le défi difficile que doit relever le CRTC pour équilibrer les objectifs sociaux (y compris l’accès au service) avec le fardeau financier imposé aux exploitants qui participent à des programmes sociaux comme le versement d’une contribution. Cependant, l’ACTS est d’avis que des obligations, comme le régime de contribution du CRTC, a le même effet qu’une taxe qui limite le développement et le déploiement de réseaux et services nouveaux et innovateurs, ce qui, par ricochet, limite le développement technologique et la mise en œuvre de nouveaux services, ce  qui, par ricochet, influence l’universalité.  

En vertu du régime de contribution existant du CRTC, les services cellulaires/SCP versent une contribution pour leur trafic interurbain conformément à une surcharge du circuit. Cependant, le CRTC examine actuellement la possibilité de remplacer le mécanisme de contribution courant (où seuls les services interurbains sont imputés). Il étudie certaines propositions suivant lesquelles les services cellulaires/SCP verseraient une contribution pour leur trafic local et interurbain. Ces propositions pourraient avoir un impact sur l’industrie de la téléphonie cellulaire/SCP bien supérieur à cent millions de dollars par année.

Au demeurant, d’autres propositions à l’étude exigeraient une contribution des entreprises de téléavertissement et d’autres explotations sans fil, ce qui nuirait encore davantage à l’industrie des télécommunications sans fil.

La contribution a été imposée à l’industrie des communications interurbaines dès le début de la concurrence. Les études de prix de revient du CRTC ont déterminé que les revenus des services de communications interurbaines étaient supérieurs aux coûts tandis que les revenus des services de communications locaux étaient inférieurs aux coûts. Par conséquent, la contribution a été intégrée aux tarifs historiques des communications interurbaines et la subvention permettait de garder au plus bas les tarifs locaux. À la lumière de cette subvention historique, il convenait tout à fait que tous les télécommunicateurs interurbains aient été tenus, s’il y avait lieu, au moment d’introduire la concurrence au niveau de l’interurbain, de verser le paiement de contribution imposé par le CRTC. 

Or, les tarifs historiques de communications interurbaines contenaient une subvention du service local, mais aucune subvention du genre n’a été intégrée dans les tarifs du sans fil.  Les services de téléphonie cellulaire/SCP continuent de perdre de l’argent chaque année, et il est extrêmement frustrant pour l’industrie de voir que le CRTC songe maintenant à étendre le régime de contribution aux télécommunicateurs sans fil et leur demander de payer encore davantage. L’imposition d’une contribution importante à l’industrie serait très perturbateur. La contribution envisagée pourrait limiter les possibilités de trouver des solutions technologiques sans fil aux problèmes d’universalité.  

Comme il a été indiqué précédemment, les télécommunicateurs sans fil contrairement aux compagnies de téléphone traditionnelles, sont réglementés par le CRTC et Industrie Canada. Ce ministère impose des conditions de licences aux télécommunicateurs sans fil. Certaines de ces conditions de licence stipulent que les télécommunicateurs doivent assurer le service dans des régions du pays qui ne génèrent pas suffisamment de revenus pour absorber le coût d’investissement et d’exploitation pour fournir le service dans ces régions. Le régime de contribution du CRTC ne tient pas compte de ce fait. La définition des Régions à coût élevé utilisée par le Conseil ne s’applique qu’à la région desservie par la compagnie de téléphone traditionnelle et à ses coûts, mais non pas aux régions desservies par le télécommunicateur sans fil et à ses coûts. À cet égard, on peut dire que les télécommunicateurs sans fil fournissent déjà le service dans certaines régions passablement rurales du pays. Il ne faudrait pas nous demander de subventionner les fournisseurs de service téléphonique traditionnel qui desservent les mêmes régions. 

Quatre-vingt-quatorze pour cent de la population canadienne a accès à la téléphonie mobile. Les entreprises de télécommunications sans fil étendent continuellement le service dans les régions non desservies. Des paiements de contribution accrus poseraient des difficultés de financement des expansions du réseau aux télécommunicateurs sans fil. Fait paradoxal, la contribution pourrait alors diminuer les service dans les régions rurales et éloignées.

Il faut favoriser le bon environnement financier et réglementaire pour aider au taux de croissance continue de l’acceptation du marché du téléphone mobile au Canada afin de tenir le pas avec celui des autres pays.   

L’ACTS croit fermement que les subventions de services de télécommunications de base, dans la mesure où elles sont nécessaires, devraient provenir du fonds de recettes générales. Comme il a été indiqué précédemment,  l’industrie a déjà versé à ce fond environ 150 millions de dollars (montant qui augmente chaque année) l’an dernier. 

Une autre solution consisterait à éliminer la subvention. Pour ce faire, il faudrait imposer un rééquilibrage des taris (augmenter les tarifs locaux de manière à éliminer la contribution de tous les fournisseurs de service).  Le rééquilibrage du tarif supposerait un coût moyen estimatif de 3,50 $ par mois par abonné à une ligne téléphonique. Un rééquilibrage équivalent à 6 $ par mois a été imposé de 1995 à 1997.  On s’attend à ce que le montant de rééquilibrage du tarif nécessaire dans le territoire de Bell Canada soit inférieur à 3,50 $ par mois et le montant nécessaire dans le territoire de Telus soit supérieur.

L’industrie perçoit  la contribution comme une taxe sur sa capacité d’étendre la fourniture de services nouveaux et innovateurs aux Canadiens, peu importe où ils choisissent de vivre.  Cette taxe sur la capacité de l’industrie de développer et de déployer des réseaux et des services nouveaux et innovateurs doit être éliminée, non pas accrue. Chaque tranche de vingt millions de dollars versée en taxe de contribution par les télécommunicateurs sans fil, signifie qu’ils peuvent construire environ 50 stations cellulaires de moins, ce qui réduit le rayonnement de 10 000 km carrés. Il n’est pas opportun d’imposer une taxe de contribution aux télécommunicateurs afin d’étendre les services téléphoniques parce que cette taxe réduit le rayonnement des réseaux sans fil.  L’industrie croit que les subventions, comme la contribution, devraient provenir du fonds de recettes générales du gouvernement, auquel l’industrie a versé environ 150 millions de dollars l’an dernier. À plus long terme, ces subventions doivent être réexaminées. 

Il serait grandement inopportun d’accroître davantage les obligations financières des télécommunicateurs sans fil à la lumière des niveaux importants de droits et d’obligations déjà imposés à une industrie qui n’a pas encore montré de profits. Par surcroît, un tel accroissement du fardeau financier pourrait réellement et sérieusement miner la capacité de l’industrie des télécommunications sans fil de faire progresser les objectifs de connexité et de commerce électronique du Canada. 

Les politiques actuelles en matière de droits de licence, de taux de contribution et de taxes et impôts doivent être réexaminées dans le cadre d’une approche holistique en vue de créer un contexte financier convenable qui suscitera le développement technologique et la mise en œuvre de services qui favoriseront l’accès sans fil aux services de télécommunications et à Internet dans toutes les régions du pays. 

c. Respect de la vie privée et protection des renseignements personnels partagés

Avec l’avènement de la convergence des technologies du sans fil et de l’Internet, notre industrie sera de plus en plus confrontée aux questions relatives à la protection de renseignements personnels par Internet.  Dans ce contexte, le respect de la vie est définit comme la cueillette et à la distribution des renseignements personnels sur le consommateur d’une manière sûre, qui empêche la mauvaise utilisation des données et assure un élément de contrôle et de respect de la vie privée de nos consommateurs.  Pour le sans fil, il s’agit non seulement d’une responsabilité sociale, mais aussi d’un élément du développement commercial essentiel pour maintenir et bâtir la confiance du consommateur dans nos produits et services.

La législation relative à la protection de la vie privée du gouvernement, la Protection des renseignements personnels et la Loi sur les documents électronique  (la Loi), favoriseront dans une large mesure le sentiment de confiance et son maintien, ce qui bénéficiera aux consommateurs, à l’industrie et à la société en général. En ce qui concerne le consommateur, la Loi lui fournit un élément de contrôle et de réassurance; en ce qui concerne l’industrie, elle renforce le sentiment de confiance du consommateur dans nos produits et services, ce qui permettra de développer de nouveaux marchés et en ce qui concerne la société, cette loi se traduira en investissements et en création d’emplois accrus, en croissance et en une amélioration de la qualité de vie.

i) Comment cette loi sera-t-elle mise en œuvre? 

 La Loi représente un bon équilibre entre les besoins du consommateur et l’industrie. En ce qui concerne l’industrie, la Loi donne un ensemble de règles relative à la protection de la vie privée qui a du poids et qui est exécutable, ce qui lui permettra de poursuivre le développement de technologies et d’applications nouvelles, et de préserver la confiance du consommateur. 

Même si a Loi n’entre en vigueur qu’en janvier 2001, certains membres de l’ACTS ont déjà pris des mesures pour répondre à ses exigences. Ils élaborent des codes d’entreprise qui se fondent sur les principes de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR) définis dans la Loi. Les sociétés dépenseront beaucoup de temps et de ressources pour répondre aux exigences et aux échéances prévues par la Loi.  Ils élaborent leurs propres codes sur mesure, conçoivent et mettent en œuvre des procédures administratives, entre autres sur la façon de traiter les demandes d’accès et les plaintes, de veiller à la formation du personnel et de préparer des plans de communication avec le public.

L’ACTS discute avec ses membres de la possibilité d’élaborer un code de protection de la vie privé pour l’ensemble de l’industrie qui compléterait ceux élaborés par nos membres. 

L’ACTS est d’avis qu’il faudrait suffisamment de temps pour mettre en œuvre et évaluer la Loi avant que d’autres lois axées sur la protection de la vie privée soient étudiées par le gouvernement. La mise en œuvre de la Loi est complexe et entraîne le recours à de nombreuses ressources. Du point de vue du consommateur, la clarté est essentielle et, par conséquent, le dédoublement des efforts législatifs pourrait engendrer de la confusion dans le marché. 

ii) Quelles sont les pressions qu’exerce le nouveau milieu du sans fil sur les questions de protection de la vie privée et de sécurité?

À mesure que les consommateurs ont de plus en plus recours à des moyens numériques dans le cadre de transactions à caractère social et financier par Internet et l’infrastructure connexe, la quantité de données disponible pour l’analyse des tendances de consommation s’accroît.

L’accès sans fil à Internet connaît une croissance marquée. La protection de la vie privée et des renseignements personnels transmis par nos réseaux sera, comme par le passé, une question de priorité élevée. Nous le répétons, il s’agit d’une nécessité commerciale autant que sociale. 

L’ACTS est d’avis que le développement technologique pour la fourniture de services de télécommunications et de chiffrement des opérations par Internet permettra dans une large mesure d’améliorer la sécurité de la transmission des données par les réseaux sans fil. La deuxième génération de la technologie du cellulaire illustre bien ce développement technologique. Contrairement aux réseaux analogiques de la génération précédente, les réseaux  numériques, comme ceux des SCP, offrent aux consommateurs un niveau de confiance plus élevé d’utilisation des dispositifs sans fil pour communiquer et interagir avec Internet. En raison de la très grande sécurité des communications SCP, les services de sécurité canadiens s’interrogent sur leur capacité de pouvoir accéder aux renseignements aux fins de la sécurité. L’équilibre entre la protection des renseignements personnels et la sécurité de l’État s’est avéré une question clé dans l’élaboration de la politique de chiffrement du pays. Il faut noter que le chiffrement peut aussi être utilisé avec les technologies sans fil. 

Le chiffrement est la transformation des données par formules mathématiques de manière à les rendre inintelligibles sans la bonne formule ou la clé. C’est sur les technologies de chiffrement que repose la confiance dans le commerce électronique parce qu’elles protègent les renseignements et les communications, tout en authentifiant les intervenants dans une transaction.
L’ACTS appuie la politique de chiffrement du gouvernement du Canada. La démarche adoptée par le gouvernement met en équilibre les besoins de l’industrie, ceux des consommateurs et ceux de l’État d’une manière productive, qui permet au commerce électronique de prendre son essor, peu importe le type d’accès à Internet (câblé ou sans fil) ainsi que la création d’emplois et la croissance. 

L’ACTS croit qu’entre le développement technologique des processus de communication numérique et la politique de chiffrement du gouvernement, le bon équilibre entre la protection du consommateur, l’exécution de la loi et le développement économique a été atteint. Ces développements raffermiront la confiance des consommateurs dans l’utilisation de l’Internet (câblé ou sans fil) pour effectuer des transactions électroniques. 

iii) Comment le milieu du sans fil a-t-il influencé l’équilibre entre les droits à la vie privée et les besoins de données de marketing de l’industrie?

L’ACTS estime que le milieu du sans fil marquera la prochaine grande évolution dans l’Internet et les questions qui s’y rattachent. La technologie permet déjà de passer par des applications sans fil pour effectuer du commerce électronique et accéder à Internet.  La technologie du sans fil a évolué de manière à procurer la sécurité nécessaire aux utilisateurs de notre produit. Par exemple, grâce à sa capacité numérique, le SCP offre un meilleur niveau de confort à nos clients.

Il ne faut pas perdre de vue que les consommateurs demandent de plus en plus de produits et services qui rendront leur travail et leur milieu social plus sécuritaire et plus gérable. Il faut donc cueillir et utiliser des données de marketing et procéder à des analyses de données pour veiller à ce que les sociétés répondent aux besoins de la clientèle. Cependant, il faut maintenir un équilibre entre l’accès à ces données pour des fins de développement de marché et la protection du consommateur contre une utilisation abusive des données par un accès inopportun aux renseignements personnels. À ce jour, l’industrie et le gouvernement ont conjugué leurs efforts pour élaborer des mesures législatives qui trouvent cet équilibre. De notre point de vue, la Loi C-6  respecte cet équilibre. 

Il faut noter que la Loi sur les télécommunications régit l’industrie des télécommunications sans fil. La Loi  limite le contrôle qu’un télécommunicateur peut exercer sur le contenu qui est transmis par les réseaux. Comme la Loi le stipule au Chapitre 38, section 36, «à moins d’approbation contraire de la Commission, un télécommunicateur canadien ne doit pas contrôler le contenu ou influencer la signification ou le but des télécommunications qu’il transmet au public». 
D.
Confiance des Canadiens dans le commerce électronique au Canada

Le commerce électronique devient certainement une expression très bien connue, mais  il existe une expression plus nouvelle, sans doute moins connue qui convient mieux à l’industrie du sans fil : le commerce mobile. Les communications mobiles qui permettent aux Canadiens de réaliser des opérations commerciales en temps réel, n’importe où, n’importe quand, sont ainsi mieux désignées.

iv) Quelle est la valeur du commerce mobile?

Plutôt que de commenter la valeur commerciale du commerce mobile au niveau de la vente au détail, nous aimerions donner un aperçu de la croissance prévue du commerce mobile du point de vue d’un télécommunicateur. Dans son rapport Canadian Wireless: The Potential for Data, daté le 7 avril 2000, Goldman Sachs Investment Research estime qu’en l’an 2000, environ  2,2 pour cent des abonnés du service téléphonique mobile se serviront des services de données et généreront quelque 23 millions de dollars de revenus pour le télécommunicateur.  Goldman Sachs s’attend à ce que ce pourcentage grimpe à 65 pour cent des abonnés d’ici 2009 produisant des revenus faramineux pour le télécommunicateur de l’ordre de 4 milliards de dollars. Ces prévisions concordent avec celles d’autres analystes.

Il convient de souligner que même si la demande pour le service téléphonique sans fil continue de croître, les nouveaux moteurs de la demande pour ce service seront l’acquisition sans fil des données, l’accès mobile à Internet  et au courrier électronique sans fil. Évidemment, ces services émergent aussi comme des éléments clés du commerce électronique. 

v) Comment les entreprises adoptent-elles le commerce électronique pour faire affaires avec d’autres entreprises?

Nous prenons bonne note du fait que le Premier ministre a mis tous les secteurs de l'économie au défi de travailler ensemble à procurer au Canada 5 % du marché mondial du commerce électronique d'ici 2003 et, ce faisant, à contribuer plus de 200 milliards de dollars à l'économie canadienne. L'industrie des télécommunications sans fil a déjà commencé à fournir les outils nécessaires pour atteindre cet objectif. 

Les grands fabricants de téléphones mobiles produisent déjà des appareils «prêts pour Internet», qui permettront aux Canadiens de parcourir le cyberespace, d'acheter des billets d'avion, d'effectuer des opérations bancaires et d'exécuter d'autres transactions commerciales par voie électronique pendant qu'ils sont en déplacement. Les télécommunicateurs sans fil canadiens ont élaboré des services destinés à satisfaire le désir des Canadiens d'avoir un accès mobile à Internet.
Clearnet, par exemple, a commercialisé en juin dernier un appareil «prêt pour Internet»,  qui, branché sur un ordinateur ou un assistant numérique personnel, permet d'avoir accès à Internet. Le service LibreContact numérique de Bell Mobilité et le service FidoData de Microcell sont d'autres solutions offertes par les membres de l'ACTS dans ce domaine. Il ne faudrait pas oublier non plus la popularité croissante des services de livraison automatique sans fil de courrier électronique dérivés du téléavertissement alphanumérique ou des services de messages courts. L’an dernier, Rogers sans fil inc. et RIM ont lancé un service de courrier électronique qui utilise le réseau de transmission par paquets de Rogers sans fil et un ordinateur de la taille d’un téléavertisseur de RIM pour acheminer des messages électroniques pleine grandeur. 
L’industrie canadienne continue d’encourager l’innovation et les télécommunicateurs sans fil continuent de mettre à l’essai de nouvelles technologies souvent de concert avec d’autres sociétés.

En juin 1998, Microcell a obtenu une licence temporaire d’Industrie Canada pour effectuer des essais de la technologie de troisième génération. La phase I portait sur la mesure des caractéristiques de la propagation radioélectrique. La phase II a débuté en décembre 1998 et  s’intéressait à la livraison d’appels d’essai réels (en direct) à l’aide de matériel prototype de Nortel installé à Montréal.

Microcell a aussi annoncé en octobre 1999 qu’il entamerait des essais pilote de la technologie des communications de troisième génération avec Ericsson Canada inc. C’est ainsi qu’on mettra à l’essai la première version au monde d’un système de radiocommunication d’Accès multiple par code de répartition à large bande (AMCRLB) capable de fonctionner dans le même spectre de 1900 MHz utilisé par le réseau de SCP nord-américain. Les essais ont lieu dans une zone urbaine de Montréal et les participants pourront mettre à l’essai une vaste gamme d’applications, dont le transfert de fichier, Internet et l’accès au réseau d’entreprise, la navigation sur le Web et la vidéoconférence. Les essais démontreront aussi la transition sans heurt aux réseaux de SCP mobiles de troisième génération et mettront en évidence l’interopérabilité des deux types de réseaux.

L’an dernier aussi,  Ericsson Canada a annoncé de plans de mise à l’essai de la technologie du Protocole d’application du sans fil (PAS) par un réseau AMRT avec Rogers sans fil.  Il s’agira du premier déploiement de la technologie PAS sur un réseau AMRT (IS-136) et témoigne de l’engagement de Rogers sans fil de fournir à ses clients des services Internet sans fil par son réseau de SCP numérique.

Autre exemple d’engagement, Rogers AT&T sans fil et Excite Canada viennent d’annoncer qu’ils développent d’autres applications du commerce mobile au sans fil et à Internet. Ces sociétés collaboreront pour offrir aux clients de Rogers AT&T sans fil partout au Canada un éventail exhaustif de services de contenu Internet. Il s’agira notamment de services de diffusion sélective de l’information et de nouvelles, d’achats en ligne, d’opérations bancaires et de courtage offerts par Excite Canada Mobile. Ces services seront offerts à tous les abonnés du sans fil au Canada par l’entremise d’une gamme de dispositifs dont les téléphones SCP, les téléavertisseurs bidirectionnels et les ordinateurs à main adaptés aux communications sans fil. La mise en œuvre permettra aux abonnés de recevoir de des nouvelles ainsi que de l’information sur les marchés boursiers,  les conditions météorologiques et leur horoscope sur téléphones SCP, téléavertisseurs bidirectionnels et téléavertisseurs alphanumériques. Les abonnés auront la liberté de sélectionner et personnaliser les dispositifs, le service d’information et les horaires de livraison par l’entremise de l’interface utilisateur du Web de Excite Canada. Un ensemble de ces services de contenu sera offert sans frais à tous les clients de Rogers AT&T abonnés à la messagerie textuelle. D’autres services de contenu de premier choix seront aussi offerts.

Plus récemment, en février 2000,  Rogers Wireless inc., Ericsson Canada et Services sans fil AT&T, ont réussi à loger le premier appel nord-américain de troisième génération à l’aide de la nouvelle technologie «EDGE».

Même si Clearnet n’a pas fait part publiquement de sa stratégie relativement à la technologie de troisième génération, la société travaille en étroite collaboration avec ses partenaires, dont Lucent et Motorola, à la planification de services SCP de troisième génération complets conformément au plan directeur IMT-2000 de l’Union internationale des télécommunications. Comme par le passé, Clearnet participe activement à de nombreuses activités de normalisation et de planification de la technologie de troisième génération.

L’industrie du sans fil s’ouvre aussi et travaille avec des entreprises d’autres secteurs pour le développement de nouvelles applications du commerce électronique et de nouveaux marchés. Par exemple, Bell Mobilité et Book4golf.com ont fait équipe pour fournir un accès sans fil aux services Internet Book4golf.com, par téléphone adapté au fureteur de Bell Mobilité. Ce nouveau service permettra aux golfeurs de localiser des centaines de terrains de golf nord-américains, de réserver des départs et même d’obtenir les prévisions météorologiques simplement en accédant à Book4golf.com par le Téléfureteur, un service de Bell Mobilité qui permet aux clients d’entrer sur Internet à partir de leur téléphone SCP numérique.

Autre exemple d’engagement à développer le commerce électronique dans d’autres secteurs, Indigo.ca  s’est allié à la Banque de Montréal, à 724 Solutions et à Bell Mobilité.  Indigo.ca, détaillant en direct canadien de livres, cadeaux, fleurs et autres, s’est joint à la Banque de Montréal, à 724 Solutions et à Bell Mobilité pour offrir un accès instantané au marché électronique de Indigo.ca à partir de dispositifs sans fil.  Les clients de Indigo.ca sans fil peuvent parcourir des revues et acheter d’une série de listes de meilleurs vendeurs et les articles peuvent être achetés par le biais d’un système de caisse expresse à un clic.  

Au cours des six  prochains mois, l’inventaire complet de livres, de musique, de fleurs et de cadeaux de Indigo.ca pourra être accessible en direct par des dispositifs «prêts pour Internet» sans fil. Les clients peuvent accéder à Indigo.ca sans fil par l’entremise de Veev, au service bancaire sans fil de la Banque de Montréal et développé par 724 Solutions. Le service Indigo.ca sans fil est actuellement offert aux clients du téléphone adapté du fureteur de Bell Mobilité en Ontario et du téléphone mobile «prêt pour le point com» au Québec. Éventuellement,  Indigo.ca sans fil accueillera une vaste gamme de services mis au point par  RIM, à mesure qu’ils seront au point. 

Microcell et la Banque nationale illustrent bien aussi le propos. Ils ont lancé des services financiers accessibles par les postes téléphoniques Fido. Au départ ces services sont offerts aux clients de la Banque nationale au Québec et dans la région Ottawa-Hull. Les clients peuvent accéder aux services depuis toutes les régions desservies par le réseau SCP de Microcell au Canada. Les nouveaux services financiers permettent aux clients de vérifier le solde de leur compte, de leur marge de crédit et de leurs cartes de crédit, ainsi que d’accéder  aux opérations bancaires et sur carte de crédit  les plus récentes. Les clients peuvent aussi se brancher  au service à la clientèle de la Banque nationale et de MasterCard, par l’entremise d’un menu affiché sur un poste Fido doté d’une interface conviviale intégrée. 

Ces exemples témoignent bien du rôle de chef de file que joue l’industrie du sans fil au Canada dans le développement de la technologie et la conclusion d’alliances commerciales visant à  faire progresser le programme de connexité du Canada. La convergence du sans fil et d’Internet représente la prochaine grande évolution dans les applications Internet. 

vi) Quels sont les obstacles du commerce électronique?

Du point de vue de l’industrie du sans fil, il y a trois obstacles qui nuisent à l’essor du commerce électronique. Tout d’abord, les taxes et impôts, les droits et les régimes de contribution doivent reconnaître les besoins financiers des télécommunicateurs sans fil. Les ressources financières nécessaires au développement des nouvelles technologies du commerce mobile et des infrastructures de la technologie de la troisième génération, ainsi que pour l’accès au à d’autres bandes de spectre sont énormes. Or, l’industrie a toujours un flux de trésorerie négatif. Le gouvernement fédéral devra encourager le développement des applications sans fil en étant à l’écoute des besoins financiers de l’industrie en s’assurant de réduire les coûts et de ne pas imposer d’autres taxes à l’industrie.

Deuxièmement, l’accès à d’autres bandes de spectre deviendra de plus en plus important. Les télécommunicateurs sans fil déploieront une nouvelle technologie  à plus grande vitesse (technologie de troisième génération), afin de fournir aux Canadiens des connexions mobile à plus grande vitesse à Internet et des applications données et vidéo mobiles plus rapides. Ces applications ont toutes besoin de bandes de fréquences de spectre additionnelles.  

Troisièmement, des ententes internationales d’utilisation du spectre devront être conclues. Compte tenu de la mondialisation grandissante des marchés, il est primordial d’identifier les bandes de spectre identiques que se partagent des pays. À cette fin, la conférence des radiocommunications mondiales 2000, se déroulant actuellement en Turquie, est indispensable. 

Le Canada, sous l’égide du Comité préparatoire canadien, s’efforce d’obtenir du spectre additionnel destiné aux services mobiles, entre autres l’utilisation de la bande de 1710-1885 MHz pour la radiocommunication mobile et les services sans fil de troisième génération. L’ACTS est tout à fait d’accord avec la proposition du Comité. Cependant, la délégation canadienne doit surmonter une difficulté de taille. Divers pays, particulièrement les États-Unis, se servent déjà de la bande de 1700 MHz pour une variété de services. En conséquence, les États-Unis ont proposé un nouveau processus d’examen pour déterminer si cette bande, entre autres, est utilisable pour les services intérieurs de troisième génération. Ce processus d’examen bloquera la progression de l’industrie à un moment où tout délai pourrait être compromettant. 

Avant de mettre en place le cadre stratégique nécessaire qui viendra à l’appui du développement rapide de l’accès sans fil à Internet et incitera davantage les Canadiens à faire des transactions par Internet, il faut se pencher sur des questions financières, de réglementation et de spectre qui préoccupent notre industrie. 

E. Nouvelle technologie et régie publique

L’ACTS applaudit la démarche du gouvernement visant à appuyer le développement du commerce électronique. Il a mis sur pied entre autres le programme «Gouvernement en direct». Cette initiative réserve au gouvernement  un rôle de chef de file dans la fourniture de service par Internet en permettant aux Canadiens d’accéder aux services et d’interagir avec le gouvernement peu importe où ils vivent, à toute heure du jour.

La notion du sans fil doit être introduite dans le programme de connexité du gouvernement. Par exemple, le Programme accès communautaire et RESCOL doivent s’intéresser aux applications sans fil. L’ACTS serait tout à fait disposée de collaborer avec le gouvernement fédéral à l’élaboration de telles stratégies. 

vii) Le projet du gouvernement de mettre en œuvre un site web à guichet unique en direct pour tous ses services

L’ACTS convient des moyens efficients et commodes par lesquels les citoyens du Canada peuvent accéder aux services et à l’information officiels par Internet. Ainsi, le gouvernement fédéral contribue au développement du commerce électronique et rehausse sa visibilité auprès de ses citoyens, particulièrement dans les régions rurales et éloignées. Cependant, au moment d’élaborer ses politiques et ses programmes à cette fin, il devra examiner les possibilités offertes par le sans fil s’il veut  à accélérer le taux de Canadiens qui accèdent au gouvernement par Internet. 

L’ACTS encouragerait le gouvernement à examiner la possibilité de se servir de technologies du sans fil dans le cadre, par exemple, du Programme d’accès communautaire. Dans un même ordre d’idées, nous encouragerions le gouvernement à développer des portiques sans fil dans le cadre de ses programmes Gouvernement en direct et Contenu canadien en direct. 

viii) Initiatives stratégiques et programmes visant à accélérer l’adhésion des Canadiens à la régie électronique

L’ACTS croit que la meilleure initiative stratégique pour réaliser les objectifs de connexité et de commerce électronique, serait  de minimiser les contre-incitations qui existent sous formes de droits, d’impôts, de taxes et d’autres obligations, comme le régime de contribution du CRTC, imposés par le gouvernement.

De manière générale, l’industrie perçoit  la contribution comme une taxe sur sa capacité d’étendre la fourniture de services nouveaux et innovateurs aux Canadiens. Elle croit que les subventions comme les contributions devraient provenir du fonds de recettes générales, auquel l’industrie a versé environ 150 millions de dollars l’an dernier en droits de licence seulement.

2. Conclusion

L’ACTS tient à remercier le Sous-comité sénatorial des communications de nous avoir donné l'occasion de lui faire part de nos commentaires au cours de la première phase de cet important examen de l’industrie des communications. Nous nous ferons un plaisir de participer aux phases subséquentes.
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